
Votée le 29 février 2024 

Motion 2901 
pour que les citoyennes et citoyens genevois aient de nouveau 
accès au plus vite au vote électronique 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– le fait que le canton de Genève a été pionnier en matière de vote 
électronique ; 

– l’adoption par le Grand Conseil le 14 mai 2019 de la loi 12415 intitulée 
« Pour un système de vote électronique en mains publiques » et prévoyant 
que « le système de vote électronique utilisé par le canton doit être, dans 
sa conception, sa gestion et son exploitation, entièrement contrôlé par des 
collectivités publiques… » ; 

– la disposition de l’article 60 LEDP qui stipule encore et toujours que 
« L’électeur peut voter à distance par la voie électronique. » et qu’en outre 
« Le matériel de vote envoyé à l’électeur contient les éléments nécessaires 
pour exercer le vote électronique. » ; 

– la réponse du Conseil d’Etat à la motion 2573 intitulée « Pour un système 
de vote électronique en mains publiques », dont l’unanimité de la 
commission a recommandé au Grand Conseil de prendre acte ; 

– le développement par la Poste, entreprise autonome de droit public détenue 
intégralement par la Confédération, d’un système de vote électronique 
répondant aux exigences de la Confédération et dont la mise au point est 
réalisée intégralement par la Poste et non sous-traitée à une entreprise 
privée étrangère comme ce fût le cas avec l’entreprise Scytl dans une phase 
précédente, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à prendre toutes les mesures nécessaires pour soutenir et acquérir le 

système de vote électronique développé par la Poste afin de le mettre en 
œuvre dans les meilleurs délais ; 

– à maintenir des échanges et une collaboration intercantonale avec les 
cantons usagers du système de la Poste ou envisageant de le devenir ; 

– à rendre rapport à la commission des droits politiques et du règlement du 
Grand Conseil, tous les six mois et chaque fois que les circonstances le 
justifient, de l’avancement dudit projet. 


